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  Horaires  
 

  
Courses 

Lancers Sauts 

Poids Marteau Horizontaux Hauteur 

13h00 Ouverture du secrétariat - Composition du Jury 

14h00 
 

BG BG Triple MG MF 

14h15 50m Haies BF     

14h45 50m Haies BG BF BF Triple MF MG 

15h15 80m Haies MF     

15h30 100m Haies MG MG MF Longueur BF BF 

15h45 200m Haies MF/MG     

16h00 120 m MF/MG     

16h15 
 

MF MG Longueur BG BG 

16h30 1000m BF     

16h40 1000m BG     

16h50 1000m MF     

17h00 1000m MG     

17h10 
Marche 2000m BE 
             3000m MI 

    

17h45 Fin de la réunion et résultats 

 

➢ Jury: 1officiel ou aide officiel par tranche de 5 athlètes. (Soit de1 à 5 athlètes = 1 juge). 

Les concours ne se dérouleront qu’avec un jury constitué. 

La liste des officiels est à envoyer par courriel à : 

francis.desloges54@gmail.com et fabricepicard6455@gmail.com pour le mardi 24 
mai 2022. 

 
 

                        
 

2ème tour challenge de printemps Be/Mi 
Jeudi 26 mai 2022 à Tomblaine (Stade R. Petit) 
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Règlement Challenge de Printemps Be/Mi 
 

 

 

➢ Inscription des athlètes: 

• Engagements en ligne site CDA54 avant le 24/05/2022 22H00 

• Seuls les athlètes licenciés seront autorisés à participer 

 
➢ Catégories d'âges 

- Minimes 2007 / 2008 

- Benjamins 2009 / 2010 

➢ Tables de cotation utilisées 

- Celles établies par la FFA, édition 2018. 

➢ Types de compétitions 

- Triathlon pour les Benjamins : Généraliste (1 course - 1 saut - 1 lancer). 

- Triathlon pour les Minimes : Généraliste (1 course - 1 saut - 1 lancer) ou orienté (2 
courses de famille différente - 1 concours ou 1 course - 2 concours). 

- Les athlètes n'ayant pas fait le nombre d'épreuves correspondant à leur catégorie 

ne seront pas classés. 

➢ Déroulement des épreuves 

- 3 essais pour tous les athlètes aux lancers et aux sauts horizontaux 

En cas de participation massive dans une ou plusieurs catégories, ce nombre peut être 

ramené à 2 essais. 

- Sprints : Départ accroupi ou en start (au choix) pour la catégorie Benjamin. 

Départ en Start obligatoire pour la catégorie Minime. 

- Saut en hauteur : 8 sauts maximums (jusqu’à échec de l’athlète) 

Mise en place de la marque perpendiculaire sans pour autant compte « essai » 
en cas de dépassement 

Montées de barre en hauteur : 
BF 1°barre à 1,00m, de 5 en 5 jusqu'à 1,10m, de 4 en 4 jusqu'à 1,26m, puis de 2en 2 

BG 1°barre à 1,10m, de 5 en 5 jusqu'à 1,20m, de 4 en 4 jusqu'à1,36m, puis de 2 en 2 

MF1°barre à 1,10m, de 5 en 5 jusqu'à 1,20m, de 4 en 4 jusqu'à 1,36m, puis de 2 en 2 

BG1°barre à 1,30m, de 5 en 5 jusqu'à 1,40m, de 4 en 4 jusqu'à 1,56m, puis de 2 en 2 

 
Priorité est donnée aux courses quand celles-ci se disputent en même temps qu’un concours, 

Sans que cela n'entraîne la perte d'un ou plusieurs essais. 

Classement du challenge 

Par addition des points des 2 journées pour chaque athlète : 

Villers le samedi 30 avril 2022 et Tomblaine le samedi 26 mai 2022. 

➢ Récompenses : à l’issue du 2nd tour 

- Un trophée ou une coupe aux 1er, 2ème et 3ème de chaque catégorie. 

- Une médaille du 4ème au 10ème de chaque catégorie. 
 
 

 


